
FEDERATION FRANCAISE DE SKI NAUTIQUE ET DE WAKEBOARD
Association déclarée

Siège Social : Parc de Choisy-le-Roi, Paris Val-de-Marne, Base Nautique Plaine Nord - 94600 Choisy-le-Roi
784714248 PARIS

(Ci-après,« l'Association»)

PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ORDINAIRE PAR CONSULTATION ÉCRITE

DU 15 DÉCEMBRE 2020

L'an deux mille vingt,
le quinze décembre,
de 8 heures à 21 heures
Les membres de l'Association se sont réunis en Assemblée générale ordinaire, sur convocation faite par le Directeur
Fédéral Adjont.

Ont effectué un vote à distance 75 clubs représentant 234 voix. Les quorums de 44 clubs et 189 voix étant atteints,
l'Assemblée Générale peut valablement délibérer.
Après avoir pris connaissance des documents suivants :

Les statuts et le règlement intérieur de l’Association ;
Un exemplaire de la convocation de l’assemblée ;

Il est rappelé à l’Assemblée qu’elle a été réunie afin de statuer sur l’ordre du jour suivant :
 

Présidence de la Fédération

 

*  *  *

 

Première Résolution : Présidence de la Fédération

Résolution : l'Assemblée Générale décide que Patrice MARTIN est le nouveau Président de la Fédération accompagné
du Bureau Fédéral suivant :
- Vice-Président délégué :Philippe DELACOUR
- Trésorier Général : Pascal CHATENET
- Secrétaire Générale : Peggy PIRON
- Membre : Virginie SOURTY
Cette résolution est adoptée à la majorité des membres présents (205 voix pour soit 87.61%, 17 voix contre
soit 7.26% et 12 abstentions soit 5.13%).
 



*  *  *

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 21:00.
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal.

 


